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litiges avec un particulier

Par BEKAERT, le 20/09/2008 à 15:43

bonjour je viens acheté une camionnette peugeot boxer il y a une semaine chez un
particulieret au bout de 5 jours il y a eu un joint de culasse.je souhaiterais savoir si ceci
pourrais faire parti des vices cachés et si je peux demander au vendeur de prendre touts les
frais de reparations a sa charge
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